
 

                     Adresse mail de la mairie : mairie@pacy27.fr 
  

VOUS DEVEZ VOUS PRESENTER PERSONNELLEMENT AINSI QUE VOS ENFANTS 

MINEURS AVEC LES DOCUMENTS CITES CI-DESSOUS 

1) Pré-demande en ligne sur ants.gouv.fr 
 

ATTENTION : LE DÉPÔT DE PASSEPORT ET/OU DE CARTE D’IDENTITÉ SE FAIT UNIQUEMENT SUR 

RENDEZ-VOUS SI VOUS N’HABITEZ PAS PACY-SUR-EURE OU LE CANTON 

 

Carte 

d’identité 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Horaires : Lundi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h30, du Mardi au 

Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le Samedi de 9h00 à 

11h30 
Si le lieu de naissance est une ville dont l’état civil est dématérialisé vous n’avez pas 

besoin de fournir l’acte de naissance (https://ants.gouv.fr/Les-

solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation). Sinon il faut le demander 

de moins de 3 mois (copie intégrale ou extrait avec filiation) en original à la mairie du lieu de naissance 

 

Un justificatif de domicile de moins de 1 an (Photocopie & original) 
Ex : Avis d’imposition, taxe d’habitation, loyer non manuscrit, factures (gaz etc...)   

Pour les personnes majeures hébergées : 

- Attestation d’hébergement (original) 

- Justificatif de domicile de l’hébergeant de moins de 1 an (photocopie & original)  

- La pièce d’identité de l’hébergeant (photocopie)  

 
 Photos d’identité non découpées de face, de moins de 6 mois,  

                 Couleurs, sans lunettes, sans sourire  

                             sur fond clair et non numérique, tête nue, cou dégagé, 

 

 

Apporter un timbre fiscal électronique pour le passeport : 

 

adulte : 86 €   

         mineur de 15 à 17 ans : 42 € 

             mineur de moins de 15 ans : 17 € 

 

 

La carte d’identité en cours de validité ou périmée (photocopie recto-verso & original) 
 

En cas de perte ou vol de votre carte d’identité apporter un timbre fiscal électronique de 

25€+déclaration de perte ou de vol + un document d’identité (photocopie & original) 
 

 

Votre passeport actuel (photocopie & original) 

 

En cas de divorce et de conservation du nom d’épouse, jugement de divorce 

(photocopie & original) 

 

Si garde alternée : fournir la photocopie du justificatif de domicile et de la pièce 

d’identité de l’autre parent. 

 

La preuve de la nationalité française (photocopie & original) 

 
Pour les mineurs : pièce d’identité du parent présent (photocopie & original) 

 

Pour les personnes mariées : acte de mariage de moins de 3 mois. En cas de 

veuvage, apporter la photocopie de la page concernée du livret de famille ou l’acte de 

décès de l’époux de – de 3 mois. 

Passeport 
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